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I. NOUVELLES DE SANTE MENTALE EUROPE 

Le mainstreaming des politiques sur le handicap mental – dernière conférence, 6-7 octobre 
2006, Bruxelles 

La dernière conférence du projet sur «Le mainstreaming des politiques sur le handicap 
mental» a présenté les résultats du projet et a permis de sensibiliser sur la fait que les 
personnes handicapées, y compris les personnes ayant des handicaps intellectuels et les 
personnes ayant des problèmes de santé mentale, sont trop souvent discriminées et 
marginalisées. C'est pourquoi le but du projet était de promouvoir le mainstreaming (la prise 
en compte dans tout le processus décisionnel) des politiques sur le handicap mental afin de 
s'assurer que les mêmes services et les mêmes structures bénéficient à tous. Assistaient 
notamment à la conférence, organisée par les trois partenaires en charge de la mise en œuvre 
du projet - Inclusion Europe, la Global Initiative on Psychiatry et la Open Society Institute -, 
les personnes ayant des handicaps intellectuels et des problèmes de santé mentale qui ont été 
formés, dans le cadre du projet, à la promotion du mainstreaming des politiques sur la 
handicap mental au niveau local. 
Mary Van Dievel, directrice de SME, y a fait un exposé sur la contribution du Livre Vert sur la 
Santé Mentale à l'inclusion sociale des personnes ayant des problèmes de santé mentale. Elle 
a souligné le fait que l'exclusion sociale est un risque majeur pour la santé publique qui affecte 
la santé mentale d'un grand nombre de personnes dans l'Union européenne. Cependant, le 
Livre Vert pourrait servir de catalyseur au service de l'inclusion sociale grâce à:  

• une intervention précoce au cours de l'enfance;  
• un soutient pour l'emploi;  
• la promotion des réseaux sociaux; 
• un financement flexible et l'utilisation des financements structurels de l'UE; 
• la responsabilisation par le biais d'une utilisation des ressources dirigée vers les 

consommateurs;  
• des mesures législatives afin de s'assurer de la conformité. 

Les organisations non gouvernementales joue un rôle important dans l'inclusion sociale des 
groupes marginalisés et représentent une ressource clé dans la poursuite des objectifs du 
Livre Vert, bien qu'elles ne soient souvent pas assez soutenues financièrement! A tous ces 
défis qui ont été identifiés, Santé Mentale Europe voudrait ajouter l'importance d'impliquer les 
personnes ayant des problèmes de santé mentale et de leurs soignants à tous les niveaux du 
processus décisionnel. Ils sont les mieux placés pour savoir ce qui est bon pour eux! 

Dernière réunion des partenaires du projet Grundtvig I, Edimbourg (Royaume- Uni), 29-30 
octobre 2006 

La dernière réunion des partenaires du projet Grundtvig I s’est déroulée les 29-30 octobre 
2006 à Edimbourg. Elle a rassemblé des représentants des 6 organisations partenaires – 
l’Association polonaise pour la santé mentale des enfants et des familles, l’Association tchèque 
pour la santé mentale, l’Institut roumain pour les sciences de l’éducation, Opportunity 
Associates (Roumanie), Santé Mentale Europe (Belgique), et InterMinds (Royaume-Uni) -, 
ainsi que le coordinateur du projet, la Fondation Estuar (Roumanie). 
Le projet Grundtvig I, «  Investissement dans la qualité – Centres de formation en santé 
mentale », a débuté en 2005. Ses objectifs sont triples : 

1. élaborer un matériel pédagogique concernant l’apprentissage en matière de santé 
mentale destiné à améliorer l’impact des services sociaux utilisés par les personnes 
souffrant de problèmes de santé mentale ; 

2. développer des services d’information, de guidance et de conseil et échanger des 
informations en matière de santé mentale ; 

3. promouvoir un réseau de formation en santé mentale pour inspirer un apprentissage 
continu en santé mentale dans les pays participants. 

Pour ce faire, les partenaires ont travaillé ensemble pour développer et tester un cours de 
formation en santé mentale destiné à des apprenants ciblés (personnel travaillant dans ce 
secteur, représentants des autorités et administrations locales, usagers des services…), ainsi 
que pour former 15 formateurs issus des pays partenaires (Pologne, République Tchèque, et 
Roumanie). Ils ont aussi développés des outils et des méthodes d’évaluation, de validation et 
de certification, de même que des campagnes de promotion et de sensibilisation. 
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Le projet entre à présent dans sa phase finale, puisqu’il doit se terminer le 31 janvier 2007. 
La réunion a ainsi fourni aux différents partenaires une occasion de faire le bilan de ce qui a 
été accompli jusqu’alors et d’envisager le futur. 
Ils se sont mis d’accord sur la prochaine publication de 9 brochures d’information couvrant 
différents sujets – tels que le risque d’exclusion sociale et de discrimination, l’emploi, la 
gestion du stress, les facteurs de risque en matière de problèmes de santé mentale ou 
l’entretient de motivation – et qui sont destinés soit au public en général, soit aux 
professionnels travaillant dans le secteur de la santé mentale. 
Ils ont aussi abordé la question de la délivrance des 12 cours en santé mentale dans les trois 
pays partenaires (Roumanie, République Tchèque et Pologne). Il est apparu que si la situation 
est  jugée satisfaisante en Pologne et en Roumanie, où presque tous les cours ont été délivrés, 
les cours de formation ne commenceront qu’en novembre 2006 en République Tchèque, en 
raison de circonstances imprévues. 
Après compilation des rapports des partenaires, la Fondation Estuar rédigera le rapport final 
sur le projet, qui doit être transmis à la Commission européenne. 
Fanny Muller, responsable de l’information de SME, a représenté SME lors de cette réunion. 
Pour de plus amples informations: personne de contact, Luminitia Costache, coordinatrice du 
projet, Tél +4021 3321771, E-mail luminitia.costache@estuar.org, ou visitez le site web de la 
Fondation Estuar, http://www.estuar.org  

Un nouveau document en ligne sur le site de SME! 

Chers lecteurs,  
Nous avons le plaisir de vous informer que la version en français du rapport sur le séminaire 
de SME, «Le Livre Vert de la Commission européenne sur la Santé Mentale:Il est temps 
d'agir!», qui s'est déroulé le 12 mai 2006, peut maintenant être consulté sur notre site web à 
l'adresse: 
http://www.mhe-sme.org/fr/publications/Compte_rendu_du_seminaire_du_12.05.06.pdf  

Représentation de SME à différentes réunions 

Le 2 octobre, Mary Van Dievel, directrice, a rencontré Mariana Atanasova pour discuter de la 
mise en place d'une association de santé mentale en Bulgarie. 
 
Le 3 octobre, Josée Van Remoortel, conseillère politique, s'est rendue à une réunion avec Mme 
Wallis Goelen, de la DG Emploi, Affaires Sociales et Egalité des Chances, afin de s'entretenir 
avec elle des activités de la Coalition Européenne pour la Vie dans la Communauté. 
 
Le 4 octobre, Josée Van Remoortel a participé à une réunion de la Coalition Européenne pour 
la Vie dans la Communauté. 
 
Le 5 octobre, Sogol Noorani, coordinatrice de projet, a assisté à la réunion intitulée « Prévenir 
l'exclusion: limitations légales et garde-fous posées par l'Union européenne pour protéger les 
minorités dans le processus d'adhésion de la Bulgarie, la Roumanie et les Balkans 
occidentaux», organisée par le Groupe International sur les Droits des Minorités (Minority 
Rights Group International - MRG) à Bruxelles (Belgique). 
 
Le 6 octobre, Mary Van Dievel et Sogol Noorani ont pris part à la conférence organisée par 
Inclusion Europe, la Geneva Initiative on Psychiatry et la Open Society Mental Health Institute 
sur «Le Mainstreaming des Politiques sur le handicap». Mary Van Dievel y a fait un exposé sur 
«La contribution du Livre Vert sur la Santé Mentale à l'inclusion sociale des personnes ayant 
des problèmes de santé mentale». (voir p.2) 
 
Le 9 octobre, Elisabeth Muschik, vice-présidente, est venue dans les locaux de SME et a 
participé au groupe de travail de la Plateforme Sociale. 
 
Le 10 octobre, Josée Van Remoortel a pris part à la réunion d'accréditation des membres de la 
Plateforme Sociale. 
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Le 11 octobre, Mari Fresu, coordinatrice de projet, a assisté à la réunion de consultation des 
parties prenantes de la DG SANCO. 
 
Du 11 au 15 octobre, Rita Donabauer (Pro Mente Autriche) a représenté SME au Symposium 
du Danube sur la Psychiatrie, qui s'est déroulé à Albina (Bulgarie). 
 
Le 12 octobre, Mary Van Dievel a rencontré Nicola Bedlington, directrice du European Patients 
Forum, pour envisager une possible collaboration. 
 
Les 16-17 octobre, Malgorzata Kmita, présidente, Elisabeth Muschik et Sogol Noorani ont 
participé à la 5ème Table ronde sur la Pauvreté et l'Exclusion Sociale, organisée à Tampere 
(Finlande) dans le cadre de la présidence finlandaise de l'Union européenne en collaboration 
avec l'Unité sur l'Inclusion Sociale de la Commission européenne, la DG Emploi, Affaires 
Sociales et Egalité des Chances. 
 
Le 16 octobre, Mary Van Dievel a eu un entretient avec Joanna Dupont, du Centre, pour 
discuter de possibles collaborations. 
 
Le 18 octobre, Mari Fresu a assisté à la réunion politique de l' European Public Health Alliance. 
 
Le 20 octobre, l'équipe de SME a rencontré M. Arild Sundberg, du Ministère norvégien du 
travail et de la sécurité sociale. 
 
Les 29-30 octobre, Fanny Muller, responsable de l'information, a assisté à la dernière réunion 
du Projet Grundtvig II sur « L'investissement dans la qualité – Centres de formation en santé 
mentale» à Edimbourg (Ecosse). (voir p.2-3) 
 
II. NOUVELLES DE NOS MEMBRES 

Ligue Slovaque pour la Santé Mentale 

Après avoir passé près de 19 ans dans le Département de Psychiatrie de l'hôpital général 
Ruzinov de Bratislava (Slovaquie), Peter Breier, de la Ligue Slovaque pour la Santé Mentale, 
est parti travailler en Grande-Bretagne. 
A partir du 1er octobre, sa nouvelle adresse E-mail (qui était auparavant breier@nspr.sk) sera: 
pjbreier@yahoo.com. 

L'Académie de Pro Mente 

Depuis sa création il a de cela plus de 40 ans, Pro Mente Vienne s'est engagée dans le secteur 
de la formation professionnelle. Pendant longtemps l'accent a été mis sur la formation des 
volontaires. Le fondateur de Pro Mente Vienne, le Dr Raoul Schindler, a donné des cours 
d'introduction à la psychiatrie sociale pendant de nombreuses années. De la fin des années 60 
jusqu'aux années 80, ces cours faisaient partie intégrante du système éducatif viennois. Dans 
un tel contexte, il était possible d'attirer de nouveaux volontaires d'une part, et d'autre part 
ces cours offraient une opportunité de sensibiliser la société viennoise. Ces événements ont 
apporté une contribution importante à la lutte contre la stigmatisation qui entoure les 
personnes ayant des problèmes de santé mentale. 
Depuis 2005 l'Académie de Pro Mente met en place de nouvelles formations et travaille à 
l'élargissement du réseau afin de renforcer sa position d'expert et de formateur compétent 
dans le domaine sanitaire et social. 
L'Académie de Pro Mente offre des formations dans les domaines de: la psychothérapie, la 
médiation, le conseil social et en matière de choix de vie, le conseil en sexualité, la 
surveillance, la gestion sociale, les troubles «borderline», la schizophrénie, la dépression, 
l'alcoolisme, les dépendances, la santé mentale sur le lieu de travail, la résolution des conflits, 
l'excès de travail, le stress, le vieillissement dans la dignité, et les connaissances de bases en 
matière de psychiatrie sociale. 
La vision de l'Académie de Pro Mente est celle d'une formation professionnelle qui ne resterait 
pas l'apanage des individus, mais qui serait délivrée aux professionnels de tous niveaux afin 
qu'ils puissent élargir leurs compétences professionnelles, améliorant donc leurs perspectives 



BULLETIN – N°10 5 

de carrière, et renforcer leur compétitivité. Au travers de la formation professionnelle des 
compétences clés telles que le travail en équipe, la communication, l'indépendance et la 
direction peuvent être promues avec succès. 
L'éducation et le marketing des formations offertes, de même que la sensibilisation de la 
société, ont également de l'importance aux yeux de l'Académie de Pro Mente. Des événements 
tels que «L'université va à la rencontre du public», la série de conférences sur le thème 
«Quand l'esprit a besoin d'aide» et le symposium en santé sur «La santé mentale sur le lieu de 
travail» en sont des temps forts. 
Au cours des prochaines années l'Académie de Pro Mente a pour objectif d'élargir ses réseaux 
au niveau européen et, par là, de promouvoir activement ses cours d'introduction à la 
psychiatrie sociale dans toute l'Europe. 
Pour de plus amples informations veuillez contacter: Dr  Andreas Schwab, Directeur de 
l'académie de Pro Mente, andreas.schwab@promenteakademie.at, ou aller sur 
www.promenteakademie.at 
 
 
Vos activités et vos initiatives sont importantes! Elles peuvent être une source 
d’inspiration pour les autres! 

 
 
III. JOURNEE MONDIALE DE LA SANTE MENTALE 

Journée d'action de Pro mente Steiermark, Autriche 

A l'occasion de la Journée Mondiale de la santé Mentale – 2006, Pro mente Steiermark, qui est 
l'organisation fondatrice de la « Confédération contre la dépression de la région de Steiermark 
», a organisé avec ses partenaires une journée d'action sur la place de l'hôtel de ville de la 
commune de Graz (Autriche), avec pour thème: « La dépression peut affecter chacun d'entre 
nous ». 
Le but de ces actions était de sensibiliser la population au problème de la dépression et de 
fournir des informations. Ces événements ont mis l'accent sur le maintien et la promotion de 
la santé mentale et du bien-être, de même que sur la lutte contre la stigmatisation entourant 
les personnes ayant des problèmes de santé mentale et contre toutes les formes de préjudice.  
Pour de plus amples informations: le site web de Pro mente Steiermark, 
www.promentesteiermark.at 
Merci à Elisabeth Muschik, de Pro mente Austria, pour cette contribution. 

«Célébrez-la avec un bon repas!», Royaume-Uni 

Cette année, la Fondation pour la Santé Mentale - Mental Health Foundation a invité tous les 
habitants du Royaume-Uni à célébrer la Journée Mondiale de la Santé Mentale en organisant 
un repas avec leurs amis et leur famille. 
Une invitation électronique prête à l'emploi avait été mise en ligne, afin d'être envoyée à 
toutes les personnes intéressées. 
Pour de plus amples informations: le site web de la Fondation pour la Santé Mentale, 
www.mentalhealth.org.uk 

Evénements/activités soutenues par le Groupe d'Advocacy pour les Malades Mentaux 
(Advocacy Group for the Mentally Ill - AGMI), Chypre 

Le programme pour 2006 de la Fondation culturelle et de recherche ARTOS a été dédié à la 
campagne pour 2006 de la Fédération Mondiale pour la Santé Mentale (FMSM), sur «La 
sensibilisation – la Réduction des risques: Maladie Mentale et Suicide». 
Une exposition d'art pour les personnes ayant des problèmes de santé mentale a eu lieu du 26 
juin au 1er juillet 2006, sur le thème «A la frontière de de la raison et de la folie». En parallèle, 
des conférences ont été organisées. 
Le 27 juin 2006, une projection du documentaire de John Gardigan, «Les gens disent que je 
suis fou», a été faite. 
A l'occasion de la Journée Mondiale de la santé Mentale, l'AGMI a envoyé un message aux 
soignants et aux journaux du pays. 
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Pour de plus amples informations: personne de contact, Elise Torossian, Tél +357 24 65 20 
61, E-mail agftmi@cytanet.cy 
Merci à Elise Torossian, de l'AGMI, pour cette contribution. 
 
 
Qu'avez-vous fait à l'occasion de la Journée Mondiale de la Santé Mentale? Envoyez-
nous vos contributions! 

 
 
IV. NOUVELLES D’AUTRES ONG EUROPEENNES 

European Public Health Alliance 

EPHA Environment Network launched its new name 

Le réseau pour l’environnement de l’EPHA présente son nouveau nom 

La voix européenne des organisations non gouvernementale actives dans le secteur de la 
santé et de l’environnement a changé de nom. Depuis le 21 septembre, l’ancien réseau pour 
l’environnement de l’EPHA est devenu l’Alliance pour la Santé et l’Environnement. 
L’Alliance pour la Santé et l’Environnement a pour objectif de sensibiliser au fait que la 
protection de l’environnement améliore la santé. Elle offre des possibilités pour une meilleure 
représentation des opinions des citoyens et des experts dans la prise des décisions politiques 
européennes sur la santé et l’environnement. 
Pour de plus amples informations: personne de contact, Monica Guarinoni, Tél: +32 2 234 
3640, E-mail: monica@env-health.org, ou visitez le site web de la Health and Environment 
Alliance, www.env-health.org 

Forum Européen des Personnes Handicapées 

Le FEPH lance un appel à la désignation de personnes de contact pour coopérer avec les 
aéroports à la mise en oeuvre de la législation communautaire sur les passagers aériens 
handicapés – Date limite: 1er décembre 2006 

Le secrétariat du FEPH travaille avec le Conseil International des Aéroports à la mise en œuvre 
de la législation communautaire sur les passagers aériens handicapés et ayant une mobilité 
réduite, qui a été récemment adoptée. Cette législation définit les droits des passagers aériens 
handicapés lorsqu'ils voyagent dans, à partir et en direction de l'Union européenne. Entre 
autres choses, elle proclame le droit de ne pas se voir refuser l'embarquement en raison du 
handicap et le droit de recevoir une aide gratuite adaptée aux besoins des personnes 
handicapées. 
La législation entrera en vigueur en août 2008, et les autorités nationales, les compagnies 
aériennes et les aéroports de toute l'Europe travaillent en ce moment sur sa mise en œuvre. 
La législation a un effet direct dans tous les Etats membres, ce qui signifie qu'elle ne sera pas 
mise en œuvre au travers d'une législation nationale. 
Selon cette législation, les aéroports sont obligés de coopérer avec les représentants des 
personnes handicapées selon différentes façons. Les organisations de personnes handicapées 
devraient être impliquées dans la définition de standards qualitatifs relatifs au transport aérien 
des personnes handicapées, de même qu'à la mise en place de ce qu'on a appelé les «points 
d'arrivée désignés». Ces points désignés seront des endroits situés à l'intérieur ou aux 
alentours de l'aéroport, où les personnes handicapées pourront se présenter afin d'y trouver 
de l'aide dès leur arrivée à l'aéroport, plutôt que de devoir trouver le comptoir d'une 
compagnie aérienne particulière. 
De plus, la législation oblige les aéroports et les compagnies aériennes à dispenser à leur 
personnel une formation relative à la sensibilisation au handicap et d'autres sortes de 
formation pour le personnel s'occupant directement des passagers handicapés. Les 
organisations de personnes handicapées pourraient jouer un rôle essentiel dans la délivrance 
de cette formation. 
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A la lumière de tout cela, le secrétariat du FEPH s'est entendu avec l'organisation des 
aéroports pour l'Europe (ACI Europe) pour tenter de mettre au point une liste de personnes de 
contact qui pourraient travailler avec les aéroports sur les questions mentionnées ci-dessus. 
C'est pourquoi il est demandé aux membres de SME d'informer le secrétariat de SME 
des personnes qui pourraient être contactées par les aéroports pendant la mise en 
œuvre de la législation. Ceci intéresse tant les organisations locales, nationales 
qu'européennes, puisque que le travail a lieu à ces trois niveaux. 
Merci d'indiquer le nom des personnes en cause, le nom de l'organisation, de même que 
toutes les coordonnées, y compris l'adresse e-mail et le numéro de téléphone, au secrétariat 
de SME: info@mhe-sme.org, Tél +32 2 280 04 68, avant le 1 décembre 2006. 
Pour de plus amples informations: le secrétariat du FEPH, ask.andersen@edf-feph.org, Tél 
+32 2 286 51 85, ou visitez le site web du FEPH, http://www.edf-feph.org/en/welcome.htm  
Source: Weekly Flash du FEPH 

Plateforme Sociale 

La Commission décide de reporter la publication du Livre Vert sur la « flexicurité » 

Au début du mois d'octobre la Plateforme Sociale a publié un communiqué de presse très 
critique à l'encontre de la décision de la Commission de retarder la publication du Livre Vert 
sur le droit du travail, sous la pression de l'UNICE, la fédération des employeurs. 
Le document, qui était sensé être publié en amont du Sommet Social extraordinaire d'octobre 
sur la flexicurité, a été préparé par la Direction Générale (DG) Emploi et Affaires Sociales et 
recense les questions à se poser pour débattre de manière constructive sur « une adaptation 
du droit du travail garantissant la flexibilité et la sécurité ». Une version préliminaire a été 
divulguée à EurActiv, qui l'a publiée en ligne. 
« La vue de l'UNICE et de la Commission s'éloignant à grande enjambées d'un débat ouvert 
sur la flexicurité est à la fois choquante et déprimante», a déclaré dans ce communiqué de 
presse Anne-Sophie Parent, présidente de la Plateforme Sociale. 
Pour télécharger le communiqué de presse de la Plateforme Sociale (en anglais): 
http://www.socialplatform.org/code/en/pres_rele.asp?id_presse=125 
Pour de plus amples informations: le site web de la Plateforme Sociale, 
http://www.socialplatform.org 
Source: Weekly Mailing de la Plateforme Sociale 
 
V. UNION EUROPEENNE 

La Bulgarie et la Roumanie entreront dans l'UE en 2007 

La Commission européenne a déclaré le 26 septembre 2006 que la Bulgarie et la Roumanie 
pourront entrer dans l'Union européenne (UE) en 2007. Mais le rapport de suivi de la 
Commission fait état d'un durcissement des conditions relatives à leur entrée et les deux pays 
seront surveillés de très près s'agissant des derniers points litigieux. Les deux pays feront leur 
entrée le 1er janvier 2007, à moins que le Conseil ne décide de retarder leur accession à 2008. 
La Commission a également annoncé une « pause du processus d'élargissement ». Le 
président de la Commission, José Manuel Barroso, a déclaré: « Je ne pense pas qu'il soit 
judicieux de procéder à d'autres élargissements avant que la question constitutionnelle 
européenne n'ait été réglée ». Cela devrait remettre en question la possibilité d'une entrée 
prochaine de la Turquie et des Balkans occidentaux dans l'UE. 
Pour de plus amples informations: le site web de la Commission européenne, 
http://ec.europa.eu/enlargement/key_documents/reports_sept_2006_en.htm  
Source: Daily Update d'EurActive 
 
VI. COMMISSION EUROPEENNE 

Publication du programme de travail de la Commission européenne pour 2007 

La Commission européenne vient juste d'adopter son programme de travail pour 2007. Alors 
que l'Union européenne se prépare a célébrer le 50ème anniversaire du traité de Rome, la 
Commission a planifié les actions concrètes qu'elle entreprendra pour réaliser ses objectifs 
stratégiques pour 2007. 
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Pour la première fois la Commission identifie une série de 21 initiatives stratégiques sur 
lesquelles se portera toute son attention pour le travail à effectuer en 2007. De plus, la 
Commission établit une série supplémentaire d'actions prioritaires à adopter au cours des 12 à 
18 mois à venir. Le programme de travail marque un tournant pour l'initiative en faveur d'une 
meilleure législation, en identifiant des initiatives prônant la simplification et le retrait de 
législations en cours d'adoption, et en incluant pour la première fois une liste de priorités 
concernant la communication avec les citoyens. 
Les priorités stratégiques de 2007 se basent sur les priorités générales de la Commission 
Barroso: prospérité, solidarité, sécurité, et une voix plus forte dans le monde, ainsi que 
«L'agenda des citoyens: Des résultats pour l'Europe», document qui a été adopté le 10 mai 
2006. 
Les priorités relatives aux actions concrètes pour 2007 sont la modernisation de l'économie 
européenne et la transmission à l'Europe de la capacité de répondre aux défis de la 
mondialisation. Cela inclura une nouvelle phase à l'action au niveau européen par le biais de la 
Stratégie de Lisbonne sur la croissance et l'emploi, une révision du Marché Unique et un 
inventaire d'ensemble de la société européenne. Le programme de travail pour 2007 répond 
aussi à la nécessité d'une meilleure gestion des flux migratoires avec des propositions 
spécifiques sur les immigrants pour cause économique et les sanctions minimums pour les 
employeurs de nationaux issus des pays tiers en situation irrégulière. 
L'énergie sera en bonne place sur l'agenda politique de 2007 et la Commission présentera la 
première révision de la Stratégie sur l'énergie pour l'Europe. En parallèle la Commission 
donnera un nouvel élan à un Livre Vert sur les options relatives au changement climatique et 
les perspectives pour une coopération internationale pour l'après 2012. 
La Commission cherchera aussi à fournir une valeur ajoutée en aidant à faire de l'Europe un 
endroit où il fait bon vivre. 
Un Livre Vert sur une stratégie en matière de santé déterminera comment le niveau européen 
peut contribuer à la santé et une stratégie sera également proposée dans le domaine des 
services sociaux et sur la contribution qui peut être faite pour de meilleurs transports urbains. 
Le programme de travail n'est qu'une partie du travail de la Commission. Tout au long de 
l'année, la Commission demeure responsable de la gestion des programmes financiers et 
opérationnels, en l'Europe et dans le monde. Elle est directement responsable de la gestion de 
toute une série de politiques communes très complexes et doit s'assurer de la correcte 
application de l'acquis communautaire. Elle a un rôle particulier de gardien de l'intérêt 
communautaire commun. Ceci est également reflété pour la première fois dans le Programme 
législatif et de travail de la Commission pour 2007. 
Pour de plus amples informations, le site web de la Commission, 
http://ec.europa.eu/atwork/programmes/index_fr.htm  
Source: Weekly Mailing de la Plateforme Sociale 

La Commission lance une consultation publique sur l’action de l’UE dans le domaine des 
services de santé 

Suite à l'exclusion des services de soins de santé de la directive sur les services, la 
Commission a décidé d'établir un cadre européen sur les services de soins de santé afin 
d'assurer l'accès transfrontalier aux services de soins de santé dans l'Union européenne. La 
Commission estime qu'un tel cadre législatif est nécessaire pour clarifier et rendre 
juridiquement plus sûr le droit des citoyens européens à se faire soigner dans les autres Etats 
membres, tout en étant couverts par leurs propres systèmes de santé nationaux. A l'heure 
actuelle plusieurs jugements de la Cour Européenne de Justice (CEJ) garantissent ce droit 
dans certains cas particuliers. 
Les commissaires ont discuté de cette question lors d'un débat d'orientation organisé le 5 
septembre 2006. 
Le 26 septembre, la Commission européenne a lancé une consultation publique sur les moyens 
d'assurer la sécurité juridique en ce qui concerne les soins de santé transfrontaliers dans le 
cadre du droit communautaire, d’une part, et de soutenir la coopération entre les systèmes de 
santé des États membres, d’autre part. La date limite de réponse est fixée au 31 janvier 2007. 
La Commission compte ensuite présenter des propositions, plus tard en 2007. 
La consultation vise à recueillir des avis sur les thèmes suivants: 
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• cas dans lesquels il faut accroître la sécurité juridique pour faciliter les soins de santé 
transfrontaliers dans la pratique (par exemple : conditions dans lesquelles ces soins 
doivent être autorisés et payés, règles applicables, mesures à prendre en cas de 
problème); 

• domaines dans lesquels une action européenne peut aider les États membres, comme 
les réseaux de centres de référence et la réalisation du potentiel d'innovation dans le 
secteur de la santé; 

• outils appropriés pour aborder ces différentes questions à l’échelon de l’UE – qu’il 
s’agisse d’instruments légaux, contraignants ou non, ou d’autres moyens; 

• incidences actuelles de l'offre transfrontalière de soins sur l’accessibilité aux systèmes 
de santé ainsi que sur la qualité et la viabilité financière de ces systèmes, tant pour les 
pays d’« envoi » que pour les pays d’« accueil ». 

Pour de plus amples informations : la page web de la DG SANCO, 
http://ec.europa.eu/health/ph_overview/co_operation/mobility/patient_mobility_fr.htm, ou le 
portail sur la santé publique de l'Union européenne http://ec.europa.eu/health-
eu/care_for_me/mobility_in_europe/index_en.htm  

La Commission annonce un nouvel appel à propositions pour le programme PROGRESS 

La Commission européenne a publié un nouvel appel à propositions (VP/2006/019) pour le 
prochain programme PROGRESS pour l’emploi et la solidarité sociale. Cet appel est ouvert aux 
réseaux européens à vocation non lucrative, actifs dans le domaine de la lutte contre la 
discrimination, de la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la promotion 
de l’intégration des personnes handicapées dans la société.  
Ces trois thèmes constituent les trois « actions » du programme. Seuls les réseaux européens 
ayant ces thèmes parmi leurs objectifs clés et leurs principales activités sont éligibles à cet 
appel. Cet appel ne concerne également que les réseaux européens qui ont au moins 15 
organisations membres nationales.    
La date limite d’envoi des propositions a été fixée au 17 novembre 2006. Par le biais de cet 
appel, l’UE libère une aide financière pour une période de 12 mois maximum à compter du 1er 
janvier 2007 au plus tôt. 
Pour des informations plus détaillées sur cet appel, veuillez consulter la documentation en 
ligne. Visitez régulièrement ce site pour les éventuelles mises à jour. La Commission répondra 
à toute demande d’informations complémentaires qui lui est adressée par courrier électronique 
aux points de contact courriel appropriés.   
Durant l’année 2007, d’autres appels à propositions et appels d’offres au titre du Programme 
PROGRESS seront publiés en ligne. 
Pour télécharger le nouvel appekl à propositions de la Commission et pour de plus amples 
informations: le site web de la Commission, 
http://ec.europa.eu/employment_social/emplweb/tenders/tenders_fr.cfm?id=965  

DG Emploi et Affaires Sociales 

Année européenne de l’égalité des chances : les coordinateurs nationaux sont prêts pour le 
coup d’envoi 

En 2007, des événements et activités seront organisés un peu partout en Europe pour célébrer 
l’Année européenne de l’égalité des chances pour tous. Certains événements auront une 
envergure paneuropéenne, comme le Sommet sur l’égalité qui aura lieu fin janvier, alors que 
d’autres auront une portée nationale. A cet effet, les coordinateurs nationaux seront chargés 
de l’organisation et de l’encadrement de la majorité des événements et activités dans leur 
pays. 
Presque tous les 25 États membres ont déjà désigné un ministère ou une agence de promotion 
de l’égalité, chargé de la coordination nationale. Ces coordinateurs nationaux, appelés aussi 
«organismes nationaux de mise en oeuvre», assureront  l’organisation des événements aux 
niveaux national, régional et local.  
Ces coordinateurs nationaux seront également les principaux points de contact du pays pour 
toute personne ou organisme désireux de s’associer à cette année. Les syndicats, ONG, écoles 
ou citoyens souhaitant accueillir un événement ou y contribuer d’une manière ou d’une autre 
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pourront prendre contact avec leur coordinateur national qui les conseillera et leur apportera 
son soutien.    
Certains pays n’ont pas encore désigné de coordinateur national. Lorsque cela sera chose 
faite, leur nom sera communiqué sur le site Internet de l’Année européenne de l’égalité des 
chances pour tous. La participation de la Norvège, l’Islande et le Liechtenstein est en cours de 
négociation. On peut donc espérer que ces pays soient également associés aux activités de 
cette année.  
Pour de plus amples informations: le site web dédié à l’Année européenne de l’égalité des 
chances, http://ec.europa.eu/employment_social/equality2007/nb_fr.htm  

Plans d’action nationaux sur l’inclusion sociale 2006-2008 

Les rapports nationaux sur les Stratégies pour la Protection Sociale et l’Inclusion sociale 2006-
2008 (qui incorporent les Plans d'Action Nationaux sur l’inclusion sociale– PAN/Inclusion) ont 
été publiés par la plupart des gouvernements européens. Certains sont disponibles sur le site 
de la Commission européenne et d’autres seront bientôt rajoutés. 
Le Réseau Social Européen (RSE) va passer en revue le processus des PAN et le contenu des 
plans d’action. Il sera appuyé par les membres du réseau présents dans les services sociaux 
locaux et régionaux. Ce passage en revue s’achèvera par la publication d’un rapport en 
décembre, lequel sera distribué aux membres du RSE, à la Commission européenne, aux 
gouvernements nationaux et autres parties prenantes du processus des PAN et de la structure 
européenne de protection sociale et d’inclusion. Une introduction aux NAP est disponible sur le 
site du RSE. 
Pour consulter les Rapports Nationaux sur les Stratégies relatives à la Protection Sociale et 
l'Inclusion Sociale 2006-2008:le site web de la Commission, 
http://ec.europa.eu/employment_social/social_inclusion/naps_fr.htm  
Pour de plus amples informations:le bulletin en ligne de l'ESN, 
http://www.socialeurope.com/inclusion/enewsletter/september06.htm  

«L’Égalité des droits en pratique» est en ligne 

L’édition automne 2006 de la lettre d’information «L’Égalité des droits en pratique» peut être 
téléchargée au format PDF en anglais, français et allemand. 
Cette lettre d’information semestrielle fait le point sur le programme d’action communautaire 
de lutte contre la discrimination. Le sixième numéro est consacré à la formation. Il revient sur 
la conférence de Varsovie du Programme d’action communautaire, consacrée à cette même 
thématique, et épingle un large éventail de formations, actuellement en cours, dans le 
domaine de la lutte contre la discrimination, comme les formations destinées aux praticiens du 
droit et à des groupes de la société civile.     
Ce numéro de «L’Égalité des droits en pratique » se penche également sur le calendrier 2007. 
Une année bien remplie qui verra la mise en œuvre de l’Année européenne de l’égalité des 
chances pour tous ainsi que le lancement du nouveau programme PROGRESS  
Pour télécharger le bulletin d’information: le site web de la Commission, 
http://ec.europa.eu/employment_social/fundamental_rights/public/pubst_fr.htm#news  

Développement des capacités de la société civile dans le domaine de la lutte contre la 
discrimination 

La formation d’organisations non gouvernementales (ONG) est l’une des approches permettant 
de sensibiliser les victimes d’une discrimination à leurs droits et de leur assurer le soutien dont 
ils peuvent avoir besoin pour faire valoir ces droits. 
Dans les 10 États membres qui ont rejoint l’UE en 2004 ainsi qu’en Bulgarie, en Roumanie et 
en Turquie, le projet communautaire  «Développement des capacités de la société civile dans 
le domaine de la lutte contre la discrimination » a proposé une formation axée sur les deux 
directives sur l’égalité de 2000 et sur la législation et les politiques des États membres. 
Human European Consultancy et le Migration Policy Group, partenaires de ce projet, ont publié 
un manuel de formation qui rassemble le matériel utilisé dans les séances de formation des 
formateurs et les séminaires nationaux. Ce manuel traite des principes clés des directives sur 
l’égalité de traitement et aborde des thèmes comme la sensibilisation et l’offre d’un soutien 
personnalisé aux victimes. 
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Ce manuel a été rédigé dans les langues nationales des 13 pays participant à cette formation 
ainsi qu’en anglais. Il peut être téléchargé en ligne. Pour obtenir un exemplaire papier 
(attention : tirage limité), veuillez contacter la Commission européenne à cette adresse 
électronique: empl-antidiscrimination@ec.europa.eu  
Pour télécharger directement le manuel: 
http://ec.europa.eu/employment_social/fundamental_rights/public/pubst_fr.htm#train  

DG Santé et Protection des Consommateurs 

Health-EU – Le portail thématique sur la santé publique 

Le portail européen sur la santé de la Commission européenne est maintenant disponible en 
polonais! 
Pour accéder directement à ce site web: http://ec.europa.eu/health-eu/index_pl.htm  
 
VII. PARLEMENT EUROPEEN 

Le parlement donne son feu vert au programme PROGRESS 

Le 27 septembre, le Parlement a donné son feu vert à la position commune du Conseil sur le 
programme PROGRESS. PROGRESS est le nouveau programme communautaire relatif à 
l'emploi et la cohésion sociale. Comme prévu, le programme entrera en vigueur le 1er janvier 
2007. Le programme fonctionnera pendant sept ans (jusqu'à 2013) avec un budget de 743,25 
millions d'euros (taux actuel) pour la période 2007-2013. 
Le budget a été approuvé par les trois institutions dans le cadre de l'accord interinstitutionnel 
sur les perspectives financières pour les années 2007-2013. 
PROGRESS rassemble dans un programme unique, simplifie et rationalise plusieurs 
programmes d'action, qui sont sur le point d'expirer (programme de lutte contre les 
discriminations, sur l'égalité des sexes, sur la coopération pour combattre l'exclusion sociale et 
sur les incitations permettant de relancer l'emploi), ainsi que les différentes lignes de budget 
liées aux conditions de travail. Le programme sera divisé en 5 sections correspondant aux 5 
domaines d'activité principaux: emploi, protection et inclusion sociale, conditions de travail, 
anti-discrimination et diversité, égalité des sexes. 
Pour de plus amples informations: le site web du Parlement européen, 
http://www.europarl.europa.eu/news/expert/infopress_page/047-10964-268-09-39-908-
20060922IPR10881-25-09-2006-2006-false/default_fr.htm  
Source: communiqué de presse du Parlement européen 

Adoption du Programme Daphne III 

En septembre, les membres du Parlement européen ont approuvé massivement les 125 
millions d’euros destinés à soutenir pendant les six prochaines années les organisations qui 
luttent contre la violence envers les enfants, les jeunes et les femmes en Europe. Cet argent 
est vital, selon la députée européenne allemande Lissy Gröner (PSE, DE), qui a préparé le 
rapport, «seulement 17% des projets soumis à ce jour ont reçu un financement dans le cadre 
du programme Daphné». 
Cette initiative, lancée en 1997, soutient des organisations qui luttent contre la violence, 
notamment: lutte contre la violence domestique, soutien aux victimes de la traite des êtres 
humains, contribution à la prévention des violences interethniques à l’école et intégration de 
l’aide aux enfants négligés et maltraités. Les efforts pour élargir Daphné et y inclure la lutte 
contre la toxicomanie n’ont pas abouti car le mandat serait alors trop large. 
Pour de plus amples informations sur le Programme Daphne: le site web de la Commission 
européenne, http://ec.europa.eu/justice_home/funding/daphne/funding_daphne_fr.htm  
Source: e-News Bulletin d' Eurochild 

Le Parlement européen reporte le vote final sur le rapport sur l'Agence des droits 
fondamentaux 

Le Parlement européen a décidé de reporter le vote final sur les rapports Kinga GÁL (PPE-DE, 
HU) et Magda KOSANE KOVACS (PSE, HU) portant sur la création de l'Agence des droits 
fondamentaux de l'Union européenne en vue d'insister sur la nécessité d’étendre la 



BULLETIN – N°10 12 

compétence de l’Agence à la coopération intergouvernementale pour les questions de maintien 
de l'ordre, de justice, d'immigration et de lutte contre le terrorisme. 
Les députés ont adopté à une large majorité les amendements aux propositions initiales de la 
Commission européenne mais ont reporté le vote final sur les résolutions législatives des 
rapports, décidant de renvoyer les deux rapports à la commission des Libertés civiles pour 
réexamen. Les rapporteurs ont décidé de donner davantage de temps à la Commission 
européenne en vue de négocier un compromis avec le Conseil. 
La Commission européenne a proposé que l'Agence traite non seulement les questions 
relevant du premier pilier mais aussi celles du troisième de pilier comme la coopération 
policière et judiciaire qui comprend également les mesures sur l'immigration et contre le 
terrorisme. Plusieurs États membres y sont opposés mais les députés appuient fortement la 
proposition de la Commission européenne.  
La commission européenne a suggéré que l'Agence devrait être compétente non pas 
uniquement pour les questions relevant du premier pilier, mais aussi pour celles du troisième 
pilier, telles que la coopération policière et judiciaire qui incluse aussi des mesures relatives à 
l'immigration et à la lutte contre le terrorisme. Sept Etats membres y sont opposés mais les 
eurodéputés soutiennent fortement la proposition de la commission européenne. 
Pour de plus amples informations: le site web du Parlement européen, 
http://www.europarl.europa.eu/news/expert/infopress_page/017-11584-284-10-41-902-
20061011IPR11558-11-10-2006-2006-false/default_fr.htm  
Source: Weekly Mailing de la Plateforme Sociale 
 
VIII. COUR EUROPEENNE DES DROITS DE L'HOMME 

Hongrie: un homme gagne un procès historique en matière de détention psychiatrique 

Laszlo Gajcsi a été retenu trois ans dans un hôpital psychiatrique en Hongrie. Les conditions 
de sa détention ont été révisées par le tribunal de district, conformément à la législation 
hongroise. Toutefois, le tribunal de district n’a pas pu fournir des raisons adéquates justifiant 
sa détention. Le 3 octobre 2006, la Cour européenne des droits de l’homme a estimé qu’il y 
avait eu violation du droit à la liberté, une disposition fondamentale de la Convention 
européenne sur les droits de l’homme, jugeant que «le raisonnement fait par la cour pour 
accorder la prolongation la détention psychiatrique a été très superficiel et il s'est révélé 
insuffisant pour démontrer que sa conduite était dangereuse», ce que le gouvernement 
hongrois ne conteste pas.  
La Cour a ordonné au gouvernement hongrois de payer 7 350 euros à titre de dommages et 
intérêts. 
Pour télécharger le jugement de la CEDR:le site web de la CEDH (en anglais), 
http://cmiskp.echr.coe.int////tkp197/portal.asp?sessionSimilar=8953092&skin=hudoc-
fr&action=similar&portal=hbkm&Item=1&similar=englishjudgement  
Pour de plus amples informations: personne de contact , Jan Fiala, Tél +361 413 2730, E-mail 
mdac@mdac.info, ou consultez le site web du MDAC, http://www.mdac.info  
Source: Communiqué de presse du MDAC 
 
IX. DIVERS 

Fondation Julie Renson – Info en santé mentale 

La Fondation Julie Renson peut vous aider à trouver des adresses ou des informations dans le 
domaine de la santé mentale en Belgique. 
Elle peut vous fournir les coordonnées des hôpitaux psychiatriques, services ambulatoires, 
initiatives d'habitation protégées, groupes d'entraide, services d'aide à l'enfance maltraitée…, 
mais également des informations plus approfondies pour des travaux de fin d'études, articles, 
exposés, recherches… 
En outre, si vous préférez mener une recherche par vous-même, un système de recherche 
gratuit sur internet, www.theseas.be, permet à ses utilisateurs de se repérer dans l'offre et le 
labyrinthe de l'offre des structures préventives et curatives. 
Pour de plus amples informations: contactez la Fondation Julie Renson, Tél +32 2 538 94 76, 
E-mail info@julierenson.be  
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Nouvelles du Royaume-Uni 

• Une initiative pour protéger les patients en santé mentale du risque d'auto-blessure ou 
de blessure d'autrui a été annoncée le 15 septembre par le ministère de la santé. Un 
programme de gestion du risque a été établi pour améliorer la façon dont les 
professionnels évaluent le risque, pour tirer des enseignements des incidents passés et 
pour veiller à ce que l’information soit partagée entre les différentes agences afin de 
prévenir les incidents futurs. 

• Un rapport accablant a démontré que le Service National de Santé (NHS – National 
Health Service) laissait de côté les personnes souffrant de problèmes de santé mentale 
en se basant sur la croyance qu’elles «mourraient tout simplement plus jeunes». La 
Commission des droits des personnes handicapées a déclaré que le gouvernement 
pourrait faire face à une action en justice basée sur les nouvelles législations s’il ne 
prenait pas des mesures pour venir à bout de la discrimination. 

Pour de plus amples informations: le site web de la Mental Health Foundation, 
http://www.mentalhealth.org.uk/welcome  
Source: bulletin de la Mental Health Foundation 

Une ville brésilienne offre Zippy's Friends à tous les enfants  

La ville brésilienne de Sorocaba est devenue la première au monde à utiliser Zippy’s Friends 
dans toutes ses écoles primaires. 
Zippy’s Friends est un programme ancré à l’école qui aide les enfants de 6-7 ans à développer 
leurs capacités à surmonter les difficultés. Le maire de Sorocaba, Vitor Lippi, voit l’éducation 
et la santé comme les priorités de son mandat et il a reconnu que Zippy’s Friends réunissait 
ces deux objectifs. 
Résultat: les 74 écoles primaires publiques de Sorocaba ont rejoint le programme. Un total de 
281 professeurs a été formé la première année et 10 050 enfants y ont participé. Amigos do 
Zippy fonctionne aussi dans d’autres parties du Brésil, avec 15 776 enfants participants au 
niveau national, mais Sorocaba est devenue la vitrine de ce programme. 
Pour de plus amples informations: le site web de Partnership for Children, 
http://www.partnershipforchildren.org.uk/docs/latestnews.html  
 
X. SITES INTERNET 

Site web du Centre Ecossais pour la Confiance et le Bien-être 

Les activités principales du Centre Ecossais pour la Confiance et le Bien-être comprennent le 
renseignement du public, une mise en réseau des parties intéressées et l’amélioration de la 
qualité des approches et activités liées à la construction de la confiance via des ateliers, des 
conférences et la dissémination ou la création d’outils d’évaluation. 
Ce site web offre de nombreuses informations sur les projets et événements du centre, ainsi 
que d’innombrables ressources sur des sujets variés comme la psychologie positive, les 
questions culturelles ou le bien-être. 
Si vous voulez en savoir plus sur les activités du centre, vous pouvez télécharger son Rapport 
d'Activités 2005 sur http://www.centreforconfidence.co.uk/index.php?pid=3&sid=26# 
Pour de plus amples informations: le site internet du centre, 
http://www.centreforconfidence.co.uk/index.php  

Site web de la Fondation pour la Santé Mentale 

La Fondation pour la Santé Mentale cherche à aider les personnes à survivre, à se rétablir et à 
prévenir les problèmes de santé mentale. A cet effet la fondation: 

• entreprend des recherches; 
• développe des services; 
• conçoit des formations; 
• influence les politiques; 
• sensibilise l’opinion. 

La fondation utilise ses connaissances pour fournir des informations de qualité, des 
publications, du matériel de formation et des services en ligne pour les organisations 
statutaires, bénévoles et communautaires, ainsi que pour le grand public. 
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Elle travaille aussi pour influencer les politiques, y compris au plus haut niveau du 
gouvernement. La fondation fait appel à ses connaissances pour sensibiliser et faire face à la 
stigmatisation liée à la maladie mentale et aux difficultés d’apprentissage. 
Sur le site de la fondation vous trouverez de très bonnes publications, ainsi que du matériel 
intéressant à télécharger gratuitement. 
Pour accéder directement au site web de la Fondation pour la santé Mentale: 
http://www.mentalhealth.org.uk/index.cfm  

Nouveau site internet du Comité sur la Santé Mentale 

Le Comité des ONG (Organisations Non Gouvernementales) sur la Santé Mentale a un 
nouveau site internet! 
Le comité a été établi en 1996 sous le patronage de la Conférence des Organisations Non 
Gouvernementales (COONG) ayant un statut consultatif auprès du Conseil Economique et 
Social des Nations Unies. La création de ce comité a encouragé une plus forte collaboration 
entre les ONG, ce qui a renforcé les efforts en faveur de la mise à l'ordre du jour des questions 
de santé mentale dans l'agenda global des Nations unies. 
La mission première du comité est la promotion du bien-être psychosocial, l'amélioration des 
services de soins en santé mentale, ainsi que l'advocacy et l'éducation à la prévention de la 
maladie mentale. Le comité travaille avec les Nations Unies et ses agences spécialisées pour 
faire en sorte que les questions de santé mentale soient incluses dans des thématiques plus 
larges, telles que les populations vulnérables, les droits de l'homme, la pauvreté, la violence, 
l'environnement, la paix et le bien-être. 
Pour visiter le site web: http://www.mentalhealthngo.org 
 
XI. PUBLICATIONS 

Explications sur les financements par l’UE  

On estime au total à plus de 100 milliards € la somme disponible pour toutes sortes 
d’organisations en Europe via des subsides directs ou des procédures de co-financement. Ce 
livre, publié par e-ISOTIS (Information Society Open to ImpairmentS), est une réponse directe 
au besoin de centaines de milliers d’entreprises, de corporations, de fondations, 
d’organisations non gouvernementales et de pouvoirs publics qui cherchent un soutien 
financier auprès de l’Union européenne afin de faire fonctionner et de développer leurs 
activités actuelles. Ce livre est vital pour les personnes qui recherchent un soutien financier 
auprès de l’Union européenne et/ou qui ont lutté pour l’obtenir. 
Pour de plus amples informations: envoyez un E-mail à publications@e-isotis.org , ou visitez le 
site internet d'e-ISOTIS www.e-isotis.org/publications.php. 

Le Pouvoir psychiatrique: conférences au Collège de France 1973-1974 

Dans ce nouveau complément aux conférences du Collège de France, la recherche historique 
de Michel Foucault sur les usages et les techniques du pouvoir et de la connaissance s’oriente 
vers la naissance de la psychiatrie. Le Pouvoir psychiatrique montre comment la société 
occidentale a fait la séparation entre les personnes aliénées et les personnes saines, mais 
aussi comment la société, la médecine, la loi et leur façon de traiter les aliénés ont donné vie 
à ce qui est aujourd’hui considéré comme la psychiatrie moderne, et comment les attitudes 
sociales et politiques modernes ont pris corps face à la folie. Ce travail d’un penseur de l’ère 
moderne, le Pouvoir Psychiatrique, s’appuie sur des écrits de Foucault tout en ouvrant de 
nouvelles portes dans l’étude philosophique et historique. 
Michael Foucault est reconnu comme ayant été un philosophe de première importance en 
France dans les années 70 et 80. 
Ce livre est disponible en anglais, français et allemand. 
Pour commander un exemplaire: le site internet d'Amazon, 
http://www.amazon.com/gp/product/product-
description/1403969221/ref=dp_proddesc_0/002-6326400-
2175212?ie=UTF8&n=283155&s=books  
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Droits de l’homme dans les soins en santé mentale dans les pays baltes 

Dans la région balte, les personnes handicapées mentales manquent encore d’accès aux 
services basés dans la communauté et leurs droits fondamentaux sont toujours bafoués. Les 
conditions dans les institutions de santé mentale sont relativement similaires dans les trois 
pays baltes: Estonie, Lettonie et Lituanie. Toutefois, au niveau législatif et politique, la Lituanie 
et l’Estonie ont progressé plus rapidement que la Lettonie.  
Ce document politique a vu le jour dans le cadre d’un projet financé par la Commission 
européenne, «Surveiller les droits de l’Homme et prévenir la torture dans les institutions 
fermées: prisons, cellules de commissariats et institution en santé mentale dans les pays 
baltes». Ce document est le fruit du travail d’organisations partenaires: le Centre letton pour 
les droits de l’homme et ses organisations partenaires, le bureau de Vilnius de l’Initiative 
Mondiale pour la Psychiatrie, le Mental Disability Advocacy Centre et l’Association Estonienne 
des patients.  
Il donne un aperçu des avancées réalisées dans la politique sur la santé mentale dans les trois 
pays baltes et il fait des recommandations en faveur de services ayant des normes moins 
restrictives et en faveur de services basés dans la communauté, en dehors des institutions. 
Ces recommandations sont destinées aux gouvernements, aux institutions dans les pays 
concernés, aux défenseurs nationaux et internationaux des droits de l’homme et aux 
donateurs publics et privés. Ce texte est une source d’information pour les concepteurs de 
programmes, un guide pour les organisations actives dans le domaine des droits de l’homme 
et un guide pour l’attribution de fonds par les gouvernements et les donateurs. 
Pour de plus amples informations et pour télécharger l'intégralité du rapport: le site web de 
l'Open Society Mental Health Initiative, 
http://www.osmhi.org/index.php?page=202&news=210&pages  

Qui s’en soucie? Etat des soins de la démence en Europe 

Le 21 septembre 2006, pour célébrer la Journée Mondiale dédiée à la maladie d'Alzheimer, 
Alzheimer Europe a publié un rapport paneuropéen: «Qui s’en soucie? Etat des soins de la 
démence en Europe», qui met en lumière de sérieux manquements dans les soins de la 
démence.  
5,4 millions de personnes dans l’Union européenne souffrent actuellement de démence et une 
personne sur 20 âgée de plus de 65 ans souffre de la maladie d'Alzheimer, la forme la plus 
courante de démence. Toutefois, le nombre réel de personnes touchées par la démence est 
bien plus élevé que ce qu’annoncent les statistiques, car aux côtés des patients il y a un 
soignant – une épouse, un mari, une fille, un fils ou un autre parent – qui doit parfois renoncer 
à une vie quotidienne normale pour s’occuper du malade. 
Le rapport résume les résultats de «l’Enquête sur les soignants de la démence». L’enquête, qui 
a impliqué plus de mille soignants de cinq pays européens, a été réalisée par une alliance 
d’associations actives dans le domaine de la maladie d’Alzheimer pour évaluer l’état des soins 
de la démence, pour voir comment les soignants font face à leur tâche de surveillance de 
personnes atteintes de démence et voir quels services sont à leur disposition. 
Les personnes qui ont répondu à l’enquête s’occupaient de quelqu’un touché par la maladie 
d'Alzheimer, laquelle peut causer des changements de la personnalité et de l’humeur, ainsi 
qu’un handicap de la mémoire et de la connaissance. Les soignants ont dit que le plus difficile 
à gérer était le quotidien, comme la toilette, et les changements de comportement, comme 
l’agressivité et l’irritabilité, qui font agir la personne de façon complètement différente. 
Pour télécharger l'intégralité du rapport : http://www.alzheimer-
europe.org/?lm3=6C831951B6DF 
Pour de plus amples informations: contactez Alzheimer Europe, Tél +352-29 79 70, ou visitez 
le site web, http://www.alzheimer-europe.org  

La non-discrimination : un droit fondamental 

Afin de marquer l'entrée en vigueur du Protocole n° 12 à la Convention européenne des Droits 
de l'Homme (CEDH), un séminaire intitulé "La non-discrimination: un droit fondamental" a été 
organisé par le Conseil de l'Europe le 11 octobre 2005 à Strasbourg. L'objectif était d'étudier 
les défis découlant de l'application effective de ce Protocole, qui prévoit une interdiction 
générale de la discrimination, et ce en vue d'encourager de nouvelles ratifications. Ces actes 
seront d'intérêt pour tous ceux qui suivent les développements en matière de protection des 
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droits de l'homme en Europe, en particulier les représentants de gouvernement, les juristes, 
les chercheurs et les ONG. 
Pour commander directement 
http://book.coe.int/sysmodules/RBS_page/admin/redirect.php?id= 
36&lang=FR&produit_aliasid=2012 
Pour de plus amples informations : le site web des Editions du Conseil de l'Europe, 
http://book.coe.int 

Articles et résultats de l’enquête de l’EUMAP sur l’advocacy 

Dans le contexte des organisations de la société civile (OSC), le mot «advocacy» est devenu 
un terme qui englobe tout, notamment un large éventail d’activités menées à bien par des 
organisations non gouvernementales. Advocacy peut être largement défini comme activisme, 
ou faire campagne, autour d’un sujet en particulier. Toutefois, sa définition et son contenu 
sont en constante évolution. 
Afin d’entamer une large discussion sur le terme d'advocacy, l’EUMAP (site web du programme 
d’advocacy et de suivi de l’Institut Open Society) est à la recherche de documents sur le 
thème des organisations de la société civile et l’advocacy et prie ses lecteurs de participer à 
une enquête informelle. 
Le premier des deux tours de collecte d’articles sur le sujet est publié sur le site de l’EUMAP 
http://www.eumap.org/journal/features/2006/advocacy, dans la catégorie «Leçons tirées du 
terrain; faire dériver les bonnes pratiques des défis du terrain». 
Au total, six documents vont analyser les opportunités et les problèmes que le travail 
d’advocacy présente pour les OSC, y compris des analyses et des présentations d’études de 
cas individuels et des exemples de bonnes pratiques. 
Sur les trois documents du premier tour, deux étudient l’advocacy dans le domaine du 
handicap et des droits à la santé («Soutenir l’advocacy faite par les usagers en santé 
mentale»). Les présentations sont complétées par un passage en revue des résultats de 
l’enquête de l’EUMAP par Miriam Anati. 
Pour de plus amples informations: le site web de l'EUMAP, http://www.eumap.org/about 
 
XII. EVENEMENTS A VENIR 

 
NOUVEAU!! 25 novembre 2006 
Conférence du MDAC (Mental Disability Advocacy Centre) sur les inspections des 
institutions de santé mentale et de soins sociaux dans l'Union européenne, « 
Inspect! », Budapest (Hongrie) 
Bien que les inspections, ou organes de contrôle, soient un élément crucial de la protection 
des droits fondamentaux des personnes handicapées mentales, seulment très peu de pays de 
l'Union européenne (UE) ont des systèmes effectifs. La conférence a pour objectif de partager 
les meilleures pratiques des «anciens» et «nouveaux»Etats membres, et d'encourager tous les 
pays de l'UE à ratifier et à mettre en oeuvre le Protocole optionnel à la Convention des Nations 
Unies sur l'interdiction de la torture. 
La conférence est financée par l'UE. Elle mettra l'accent sur l'obligation des gouvernements à 
mettre en place des systèmes d'inspection/de surveillance des institutions de santé mentale et 
de soins sociaux indépendants. La conférence rassemblera des organisations non 
gouvernementales, des médiateurs et des gouvernements venus de différents pays de l'UE, 
aussi bien des «anciens» que des «nouveaux»Etats membres. 
Pour de plus amplse informations: le site web du MDAC, www.mdac.info/conference. 
 
7-8 décembre 2006 
Colloque pour le 10ème Anniversaire de l’EASPD et Séminaire sur le Droit à 
l’Education pour tous, Bruxelles (Belgique) 
Le 7 décembre l’EASPD (la European Association of Service Providers for Persons with 
Disabilities – l’Association européenne de fournisseurs de services pour les personnes 
handicapées) célèbrera le 10ème anniversaire d’une collaboration très fructueuse entre les 
fournisseurs de services et les parties prenantes, qui oeuvre à la véritable égalisation des 
chances pour les personnes handicapées par la mise en place de services effectifs et de haute 
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qualité. Le colloque-anniversaire portera sur la fourniture de services sociaux aux personnes 
handicapées en Europe. 
Le 8 décembre l’EASPD organisera un séminaire sur le droit à l’éducation pour tous, afin de 
faire un état des lieux de la mise en œuvre de la déclaration de Salamanque (1994) et de 
discuter des suites à donner avec toutes les parties prenantes. 
Pour de plus amples informations : envoyez un E-mail à info@easpd.be 
 
10-14 December 2006 
5ème Conférence internationale sur le travail social dans la santé et la santé 
mentale, « Vivre en harmonie: encourager la synergie positive dans un monde 
stressant », Hong Kong (Chine) 
Avec l'internationalisation et les progrès de la technologie médicale, les citoyens du monde 
souffrent de plus en plus de stress à cause de la pauvreté croissante, des inégalités en matière 
de santé et des incertitudes qui découlent de l’apparition de nouvelles maladies, de 
catastrophes naturelles, de tragédies humaines et de douleurs causées par les problèmes 
sociaux et les conflits. Les travailleurs sociaux cherchent des solutions créatives et souhaitent 
des interventions pragmatiques menant à l’harmonie et la joie pour tous. La 5ème Conférence 
internationale sur le travail social dans la santé et la santé mentale offrira une plateforme pour 
partager des pratiques basées sur l’expérience des travailleurs sociaux de différentes cultures 
et sociétés. 
Le programme de 5 jours inclura des exercices physiques, du tai-chi, des techniques 
manuelles d’origine asiatique, un symposium diffusé par satellite dans des organisations de 
services sociaux, des visites sur le terrain, un programme social et la découverte de 
l'hospitalité locale. Des visites d’études et des visites post-conférence seront aussi organisées 
pour donner aux participants une réelle expérience de l’héritage culturel de l’orient. 
Pour de plus amples informations: le site web dédié à la conférence (en anglais), 
http://www.swh2006.com/en/welcome.html  
 
NOUVEAU!! 30-31 janvier 2007 
1er Sommet de l'égalité et Conférence inaugurale de 2007 - Année européenne de 
l’égalité des chances pour tous, Berlin (Allemagne) 
La diversité croissante d’une société multiculturelle en mutation constitue l’un des plus grands 
défis auquel l'Union européenne doit faire face. Afin de célébrer cette diversité et d'en 
souligner l'apport positif pour nos sociétés, l'Union européenne a décidé que 2007 serait 
l’Année européenne de l’égalité des chances pour tous. Par cette initiative, elle souhaite 
contribuer à une société plus juste. 
Dans cette perspective, un sommet ministériel de l’égalité rassemblant des représentants de 
haut niveau à l’échelon européen et national se tiendra chaque année. Le premier de ces 
sommets sera organisé par la Présidence allemande du Conseil de l’Union européenne, les 30 
et 31 janvier 2007, à Berlin. Cette rencontre marquera également l’ouverture solennelle de 
l’Année européenne 2007 de l’égalité des chances pour tous, en coopération avec la 
Commission européenne. 
Pour la première fois, des hauts représentants des Etats membres, des partenaires sociaux, de 
la société civile et des organismes européens de lutte contre la discrimination se rencontreront 
pour débattre de la promotion de l’égalité des chances en Europe. 
Pour de plus amples informations: le bureau de la conférence de l'agence Steinrücke+ich, Tél 
+49-30-400 44 590, E-mail berlin@steinrueckeundich.de  
 
16 février 2007 
Symposium européen de l’AEP et de l’USF «PSYCHIATRIE – PSYCHOLOGIE – 
PSYCHOTHERAPIE: Similarités et Différences», Vienne (Autriche) 
L’Association Européenne de Psychothérapie (AEP), en collaboration avec l’Université Sigmund 
Freud (USF) organise un Symposium européen sur le thème «PSYCHIATRIE – PSYCHOLOGIE – 
PSYCHOTHERAPIE: Similarités et Différences», à l’Université Sigmund Freud de Vienne. 
Basée sur la «Déclaration de Strasbourg sur la Psychothérapie de 1990», l’AEP prône le 
respect de standards élevés de formation et d’une approche scientifique pour une pratique 
libre et indépendante de la psychothérapie. 
Pour s’inscrire à la conférence: envoyez un E-mail à eap.headoffice@europsyche.org 
Pour de plus amples informations: le site internet de l’EAP, http://www.europsyche.org 
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9-11 mars 2007 
Conférence «Investir dans la recherche sur les politiques et l'économie de la santé 
mentale», Venise (Italie) 
Le 8ème atelier international sur les coûts et les évaluations en psychiatrie, «Investir dans la 
recherche sur les politiques et l'économie de la santé mentale», aura lieu à Venise du 9 au 11 
mars 2007. L'événement est organisé par l'International Center of Mental Health Policy and 
Economics (ICMPE), avec le soutien de l'Association Mondiale de Psychiatrie (World Psychiatric 
Association – WPA) – Section sur l'économie de la santé mentale. 
Cet événement offrira une belle opportunité d'échanger les expériences et les résultats clés 
dans le domaine de la santé mentale et de sensibiliser sur le réseau MHEEN II (Mental Health 
Economics European Network phase II, 2005-2007 - Réseau Européen d’Economie de la Santé 
Mentale phase II). Les membres du MHEEN sont fortement encouragés à envoyer leurs 
contributions à l'ICMPE avant le 30 octobre 2006. 
Pour de plus amples informations et pour télécharger un résumé et un formulaire d'inscription: 
la page web de l'ICMPE, http://www.icmpe.org/test1/events/events.htm. 
 
17-21 mars 2007 
15ème Congrès européen sur la psychiatrie, Madrid (Espagne) 
Ce congrès annuel est organisé par l’Association des Psychiatres Européens (Association of 
European Psychiatrists - AEP). 
Le thème de ce congrès sera : « La psychiatrie en Europe – Une science et un art ». 
L’objectif de ce congrès est d’ouvrir de nouvelles perspectives sur cette science et cet art que 
constitue la psychiatrie, ainsi que sur les questions liées au traitement et au soin des patients. 
Les exposés-bilan, les exposés en séance plénière et les symposiums fourniront une mise à 
jour complète des aspects les plus importants du traitement psychiatrique et des dernières 
avancées en la matière. 
Le congrès a aussi pour but de couvrir de manière exhaustive les différents aspects de la 
psychiatrie moderne et de favoriser la rencontre de psychiatres ayant des expériences et 
orientations différentes. Cet échange fructueux de savoirs et de pratiques devrait permettre de 
développer plus avant un sentiment d’appartenance à la psychiatrie européenne. La date 
limite pour l'envoi des exposés est le 22 novembre 2006. 
Pour de plus amples informations : le site internet du congrés (en anglais), 
http://www.kenes.com/aep2007/welcome.asp, ou envoyez un e-mail à aep2007@kenes.com. 
 
NOUVEAU!! 25-27 mars 2007 
6ème Conférence internationale « Des aides publiques pour les personnes 
handicapées », Cracovie (Pologne) 
En raison de circonstances imprévues, la conférence a dû être reportée du 26-28 
novembre 2006 au 25-27 mars 2007. 
La conférence est organisée en lien avec la cérémonie d’ouverture de l’Année Européenne de 
l’Egalité des Chances pour tous – 2007. 
Les débats se dérouleront autour de sujets à venir : 

• obtention du statut d’organisation d’intérêt public et de services organisationnels et 
administratifs ; 

• coopération des gouvernements locaux et nationaux avec les organisations non 
gouvernementales sur la base des mesures législatives et des lois sur le handicap ; 

• impact de la législation, pour les organisations non gouvernementales, sur : la 
réhabilitation, l’accessibilité, les transports, l’éducation…des personnes handicapées ; 
activités anti-discriminatoires et égalité des chances pour tous ; les médias de masse 
en tant qu’instruments de divulgation des activités des organisations non 
gouvernementales… 

• pratiques des organisations non gouvernementales d’intérêt public (ou de leurs 
homologues dans les autres pays européens) et leur influence sur les activités menées 
dans le cadre de l’égalité des chances pour tous. 

Pour de plus amples informations : le site web de l’association Polonaise des Personnes 
Handicapées, www.pson.ip.krakow.pl 
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10-12 mai 2007 
Conférence de l'Europe en Action, «Les droits civiques pour tous – Des droits 
civiques complets et une protection légale pour les personnes ayant un retard 
intellectuel », Varsovie (Pologne) 
Au cours de l'Année européenne pour l'Egalité des Chances de 2007, les personnes ayant un 
retard intellectuel, les membres de leurs familles, les professionnels du droit et les décideurs 
politiques discuteront, à l'occasion de cette conférence, les thèmes suivants: 

• le soutien dans la prise de décision et la représentation légale; 
• la citoyenneté pleine et entière et la protection légale; 
• la perte de la capacité légale et ses conséquences. 

Pour de plus amples informations; le  site web consacré à la conférence, 
www.EuropeInAction.org 
 
31 mai- 2 juin 2007 
Conférence 2007 de SME, «Pas de Santé sans Santé Mentale: du slogan à la réalité», 
Vienne (Autriche) 
La conférence de SME mettra l’accent sur les résultats du processus de consultation sur le 
Livre Vert de la Commission européenne «Améliorer la Santé Mentale de la Population» et sur 
la stratégie à venir pour les prochaines années. 
Le thème central de la conférence sera les connections et la cohérence entre les politiques 
européennes et leur impact sur la santé mentale de la population. 
Des exposés, des discussions, des tables rondes et ateliers seront l’occasion de partager les 
informations et d’approfondir les connaissances, mais également d’échanger les meilleures 
pratiques. 
Les participants venus de tous les pays d’Europe seront encouragés à discuter des possibles 
stratégies de mise en œuvre de la santé mentale tout au long de la vie et à initier des 
coopérations entre différentes organisations et institutions travaillant sur les questions de 
santé mentale aux niveaux européen et national. 
Par ailleurs, l’Assemblée générale annuelle de SME aura lieu à la fin de la conférence. 
Vous pouvez contribuer en envoyant vos idées pour les ateliers qui vous intéresseraient. 
Pour de plus amples informations, merci de contacter: office@promente-Wien.at ou 
info@mhe-sme.org 
 
NOUVEAU!! 15-17 juin 2007 
8ème Conférence de l'Union européenne de l'Emploi Aidé (European Union of 
Supported Employment – EUSE), Belfast (Irlande du Nord) 
La conférence, «Emploi aidé – Fonctionne-t-il pour tout le monde?», a pour objectif de 
promouvoir les bonnes pratiques dans l'emploi aidé, ainsi que d'explorer la façon dont ce 
modèle peut être utilisé avec d'autres groupes désavantagés. La conférence posera aussi cette 
question: «L'emploi aidé fonctionne-t-il pour tout le monde?», et si ce n'est pas le cas, 
pourquoi?. 
Pour de plus amples informations: le site web dédié à la conférence, 
http://www.euseconference2007.org  
 
19-23 août 2007 
Congrès Mondial sur la Santé Mentale de la Fédération Mondiale pour la Santé 
Mentale, Hong Kong (Chine) 
Le congrès de 2007 réunira des experts internationaux et locaux ayant différents profils, y 
compris des praticiens en santé mentale, des partenaires communautaires, de même que des 
usagers et des soignants des services de santé mentale, afin de s'attaquer à une grande 
variété de sujets ayant un intérêt significatif pour la santé mentale. 
Le thème du congrès de cette année est « L'Impact de la Culture sur la Santé Mentale: l'Orient 
rencontre l'Occident ». Le programme très novateur explorera quatre pistes: L'importance de 
l'environnement sur la santé mentale, Les questions culturelles autour de la santé mentale, 
Les avancées en matière de soin et de traitement, et les tendances en matière de Promotion 
et de prévention du rétablissement. Des ateliers postérieurs au congrès seront organisés dans 
les villes majeures de Chine intérieure, afin de promouvoir l'échange culturel et les rencontres 
des délégués orientaux et occidentaux. 
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Pour de plus amples informations: le secrétariat du congrès, Tél +852 2778 7173, Fax +852 
2770 9345, e-mail info@wmhc2007.com, ou le site web dédié au congrès, 
www.wmhc2007.com  
 
NOUVEAU!! 25-29 août 2007 
13ème Congrès International de la Société Européenne pour la Psychiatrie de l’Enfant 
et de l’Adolescent, «Combler les vides – Intégrer les perspectives en santé mentale 
de l’enfant et de l’adolescent », Florence (Italie) 
Les progrès en neurosciences, ainsi que le besoin affirmé d’avoir une médecine basée sur des 
preuves, ont amené de nouveaux enjeux pour la psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent. 
Le 13ème congrès international de l’ESCAP est conçu pour offrir aux cliniciens, aux 
chercheurs, aux travailleurs de la santé et aux personnes intéressées par le bien-être des 
enfants et des adolescents une véritable appréciation des méthodes contemporaines 
d’évaluation et d’intervention. Le programme insistera sur le fait que les périodes de 
développement de l’enfance et de l’adolescence représentent un moment crucial pour un 
diagnostic dans les temps et une mise en place de traitements efficaces. 
Les thèmes de ce congrès seront entre autres la neuroscience du développement, les 
instruments d’évaluation, les traitements et leur efficacité, et tous seront abordés de façon 
scientifique et à un niveau clinique pertinent. 
Pour de plus amples informations: personne de contact, Cecilia Sighinolfi, E-mail 
cecilia.sighinolfi@azzurro.it, ou visitez le site web dédié à la conférence, http://www.escap-
net.org/web/index.php?option=com_content&task=view&id=69&Itemid=148 
 
18-21 novembre 2007 
10ème Conférence SMES-EUROPA, «15 ans après…», Rome (Italie) 
Il y a 15 ans (1992), à Rome, fut organisée un 1er séminaire pour marquer le début du 
mouvement SMES. 
Le but de la conférence est: 

1. De faire une évaluation rétrospective: «…quelle est la situation au bout de 15 ans?», 
qu’est-ce qui a été changé de manière positive ou négative? 

2. Des perspectives et propositions pour le futur, des priorités absolues en matière de 
droits et d’accès à la santé et aux services sociaux pour les personnes sans abri. 

Pour de plus amples informations sur la conférence: le site web de SMES-EUROPA, 
http://www.smes-europa.org/Rome2007_10conf_SMES_UK.htm  
 
NOUVEAU!! 19-21 juin 2008 
Conférence thématique de l’Association mondiale de la psychiatrie, «Dépression et 
bonnes conditions psychiatriques dans les soins primaires», Grenade (Espagne) 
Après les maladies cardiovasculaires, la dépression sera la deuxième cause de handicap d’ici 
2020. 
PREDICT est la 5ème étude cadre de la Commission européenne sur les signes avant-coureurs 
de la dépression chez les patients des généralistes dans six pays européens et un pays 
d’Amérique Latine.  
Les résultats de cette recherche serviront de base à la conférence, dont les principaux 
objectifs sont les suivants: 

• Présenter de nouvelles données sur les signes avant-coureurs de la dépression; 
• Débattre de leur pertinence dans le cadre de la promotion de la santé et de la 

prévention de la dépression; 
• Promouvoir l’échange entre les professionnels des soins primaires et ceux de la santé 

mentale sur la gestion de la dépression et d’autres troubles mentaux courants. 
Pour de plus amples informations sur la conférence: personne de contact, Dr. Francisco 
Torres-González, E-mail ftorres@ugr.es, ou visitez le site web dédié à la conférence, 
http://www.wpa2008granada.org  
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Vous souhaitez partager des informations, annoncer quelque chose ou contribuer au 
bulletin de SME? 

Merci d’envoyer cela à info@mhe-sme.org  
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SANTÉ MENTALE EUROPE s’engage dans: 
 
La promotion de la santé mentale et la prévention de la détresse mentale  
La protection des droits des personnes souffrant de problèmes de santé mentale 
La suppression de la stigmatisation et de la discrimination 
L’assurance d’un partage équitable des ressources pour la santé mentale  
 
Vous partagez notre vision ? Alors rejoignez SANTÉ MENTALE EUROPE dès à présent et vous 
renforcerez la voix de la santé mentale en Europe 
 
Prénom:  
_________________________ 
 
Nom de famille:  
_______________________ 
 
Adresse:  _________________________________ 
 
Ville:  ___________________________ 
 
Pays:  ___________________________ 
 
Tél.:   ___________________________ 
 
Fax:  ___________________________ 
 
E-mail:  ___________________________ 
 
Organisation:  _________________________________ 
 
Date:  ___________ 
 
Numéro de compte: 
 ____________________ 
 
Coordonnées de la banque: _______________________ 
 
__________________________________ 
 
 
A renvoyer à l’adresse suivante: 
 
Mental Health Europe 
Santé Mentale Europe 
Boulevard Clovis 7, B – 1000 Bruxelles 
Fax: +32-2-280 16 04 
E-mail:info@mhe-sme 
 
 
 
 


